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Sir Paul Vinogradoff. 

Avec Sir Paul Vinogradoff, décédé i nop inémen t à Paris le 
19 décembre dernier, a disparu un savant dont les t ravaux sur 
l 'histoire sociale de l 'Angleterre au hau t Moyen Age ont une 
importance comparable seulement à ceux de Maitland. Né 
à Kostrana en 1854, Vinogradoff après avoir occupé brillam-
ment durant plusieurs années une chaire à l 'Université de Mos-
cou, avai t dû qui t ter la Russie, où son libéralisme le r enda i t 
suspect au gouvernement et il s 'était établi en Angleterre. C'est , 
là qu'il publia successivement les ouvrages qui ont fondé sa ré-
puta t ion : Villainage in England (1892), The Growth of the 
Manor (1905), English Society in the XI Century (1908). Nom-
mé en 1903 professeur de droit au Collège de Corpus Christi à 
Oxford, il ne t a rda pas à y organiser pour les é tudiants un cours 
de critique historique dans le domaine de l 'histoire du droit, 
qui fut le premier de ce genre en Angleterre et d'où sont sortis 
tou te une série d'études et de publications de textes. En 1913, 
il dirigea et organisa les t r avaux de la section d'histoire du droit 
au Congrès internat ional des sciences historiques de Londres. 
C'est là qu'il proposa et fit adopter le vœu d'une édition nouvel-
le du Glossarium de Ducange. A son ini t ia t ive, l 'Union académi-
que internat ionale a repris ce projet après la guerre sous une 
forme un peu différente et Vinagradoff a contribué largement 
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aux t ravaux de la Commission chargée de cette grande entre-
prise. Durant les dernières années, ils avait consacré son activité 
à l 'élaboration d 'une œuvre de synthèse exposant le développe-
ment de la pensée et de l 'activité juridiques depuis les temps les 
plus reculés (Historical jurisprudence. 2 vol. parus ; le 1 e r a été 
t radu i t en français en 1924). Peu d'hommes réunissaient au même 
degré les qualités de l 'érudit et celles du penseur. Une culture 
extraordinairement variée, la connaissance de plusieurs lan-
gues et de plusieurs l i t tératures, des voyages qui l 'avaient conduit 
à t ravers le monde, des relations personnelles avec les savants de 
tous les pays faisaient de lui l 'un des représentants les plus émi-
nents du mouvement intellectuel de notre époque. Gentleman 
accompli, en qui les dons les plus variés de la civilisation occi-
dentale s'alliaient à un, patr iot isme russe dont il a montré des 
preuves éclatantes pendant la guerre et depuis, il laisse à tous 
ceux qui l 'ont connu le souvenir d'un homme qui imposait à la 
fois l 'estime, l 'admiration et l 'a t tachement. 

H E N R I P I R E N N E . 
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